
Marché 2025-04 : Acquisitiond'un véhicul� industri�lél�ctriqu� d� typ� tract�ur routi�r (TRR)

RÈGL"M"NT D" CONSULTATION
R.C. N°2025-04

Appel d'offres ouvert, en application des articles R2124-1, R2124-2 et R2161-2 à R2161-5 ducode de la commande publique

DAT" "T H"UR" LIMIT" D" R"C"PTION D"S OFFR"S
L� 03/03/2025 à 12h00

L�s offr�s d�vront obligatoir�m�nt êtr� r�mis�s d� manièr� dématérialisé� sur l� profilach�t�ur du GIP FCIP d� Lill� : https://www.march�s-publics.gouv.fr/
A titr� d’information? l’intégralité d�s échang�s r�latifs à la procédur� s� f�ra via c� profilach�t�ur.

Dat� limit� d� réc�ption d�s qu�stions : 21/02/2025 à 12h00

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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POINTS CLÉS D" LA PROCÉDUR"
Marché public de Fournitures
Objet : Acquisition d'un véhicule industriel électrique de type tracteur routier (TRR)
Acheteur :
GIP FCIP de Lille
111 Avenue de Dunkerque
59000 - Lille
Marché passé en appel d'offres ouvert, en application des articles R2124-1, R2124-2 etR2161-2 à R2161-5 du code de la commande publique.
CCAG applicable au marché public : CCAG Fournitures Courantes et Services.
Le marché n’est pas alloti.
Profil acheteur :
https://www.marches-publics.gouv.fr
Les renseignements complémentaires doivent être demandés au plus tard 10 jourscalendaires avant la date limite fixée pour la réception des offres.
L’offre est valable 6 mois à compter de la date limite de réception des offres.

Aucune négociation n’est prévue.
Aucune variante exigée n’est prévue.
Aucune variante autorisée n’est prévue.
Aucune variante facultative n’est prévue.
La consultation ne comporte pas de prestation supplémentaire éventuelle facultative.
La consultation ne comporte pas de prestation supplémentaire éventuelle obligatoire.
Code CPV principal de la consultation : 34138000-3 : Tracteurs routiers
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ARTICL" 1. DISPOSITIONS GÉNÉRAL"S
1.1. Id�ntification du pouvoir adjudicat�ur

GROUP"M"NT D‘INT"R"T PUBLICFORMATION CONTINU" "T INS"RTION PROF"SSIONN"LL" D" LILL"Adresse : 111 avenue de Dunkerque CS 10023 Code postal : 59009 Lille Cedex
Ville : LILLE Pays : France
Adresse internet : http://monavenirpro-hdf.fr/

1.2. Obj�t d� la consultation
Le marché a pour objet l’acquisition d'un véhicule industriel électrique de type tracteur routier(TRR).
Le véhicule sera utilisé à des fins pédagogiques dans le cadre de formation dédiée à lamaintenance des véhicules (diagnostic des systèmes) comme matériel et non pas commevéhicule pour le déplacement sur la voie publique.
Les caractéristiques décrites vont permettre de définir un besoin précis en fonction des formationsdispensées dans l’Unité de Formation d’Apprentis.
L’établissement a l’obligation de respecter des référentiels de certifications pour lesquelles lesapprenants doivent être formés, ces derniers doivent donc travailler sur des systèmes techniquesprécis. Pour ce faire, il est indispensable de disposer de toutes les informations techniques et dumatériel de diagnostic du constructeur du véhicule en question.
Li�u d� livraison :

Lycé� Alfr�d Mongy129 rue de la briquèterie59700 MARCQ EN BAROEUL

1.3. Cod�s CPV
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est :
Cod� principal D�scription
34138000-3 Tracteurs routiers

ARTICL" 2. D"LAI D’"X"CUTION
Le titulaire proposera un délai de livraison dans son offre et sur lequel il sera engagé.
En tout état de cause, le délai maximal de livraison : avant septembre 2025.
Le délai d'exécution du marché commence à courir à compter de la notification.

http://monavenirpro-hdf.fr/
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ARTICL" 3. CONDITIONS D" LA CONSULTATION
3.1. Procédur� d� passation
Conformément aux articles R. 2124-2 et R. 2161-2 à R. 2161-5 du code de la commandepublique, le marché est passé par appel d'offres ouvert.
3.2. Allotiss�m�nt
La prestation fait l’objet d’un lot unique.
3.3. Dossi�r d� consultation
Vous pouvez consulter les documents en ligne à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr
Pour tous renseignements complémentaires concernant cette consultation les candidatstransmettent impérativement leur demande par l’intermédiaire du profil acheteur.
L’acheteur se réserve le droit d’apporter des modifications de détail au dossier de consultation.Ces modifications devront être reçues par les candidats au plus tard 6 jours calendaires avant ladate limite de réception des offres. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossiermodifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.
Les renseignements complémentaires sur les documents de la consultation seront envoyés auxopérateurs économiques 6 jours calendaires au plus tard avant la date limite fixée pour laréception des offres, pour autant qu'ils en aient fait la demande 7 jours calendaires avant la datelimite fixée pour la réception des offres.
Si un complément d'informations, nécessaire à l'élaboration de l'offre n'est pas fourni dans lesdélais prévus ci-dessus, ou si des modifications importantes sont apportées aux documents dumarché, le délai de réception des offres sera prolongé de manière proportionnée à l'importancedes informations demandées ou des modifications apportées.

ARTICL" 4. PRÉS"NTATION D" LA CANDIDATUR"
4.1. Dossi�r d� candidatur�
Dans le cadre de sa candidature, le candidat devra produire les documents suivants.Si ceux-ci ne sont pas remis en français, une traduction des documents devra être jointe audossier de candidature.
Le candidat peut présenter sa candidature sous forme d’un document unique de marchéeuropéen (DUME), en lieu et place des formulaires DC1 et DC2. En cas de groupementd’opérateurs économiques, chacun des membres du groupement fournira un formulaire DUMEcomplété.
Les capacités professionnelles, techniques et financières du candidat seront analysées à partirdes critères listés ci-dessous. Lorsqu’un niveau minimum est exigé pour un critère, le candidatdoit fournir les preuves des minimaux demandés ou toute autre forme de preuve équivalente.
N° Capacité économiqu� �t financièr� du candidat1 Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffred'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché public, portant au maximum surles trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de l'entrepriseou du début d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations surces chiffres d'affaires sont disponibles.

https://www.marches-publics.gouv.fr
https://www.marches-publics.gouv.fr


RC 2025-04 6

N° Capacité t�chniqu� �t prof�ssionn�ll� du candidat1 Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance dupersonnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années.2 Une liste des principales livraisons effectuées ou des principaux services fournis au coursdes trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé.Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations dudestinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique.
En application de l’article R2143-13 du code de la commande publique, les candidats ne sont pastenus de fournir les documents listés ci-dessous si l’acheteur peut les obtenir directement par lebiais :
1 D'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organismeofficiel à condition que l'accès à celui-ci soit gratuit et, le cas échéant, que figurent dans le dossierde candidature toutes les informations nécessaires à sa consultation ;
2 D'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidaturetoutes les informations nécessaires à sa consultation et que l'accès à ceux-ci soit gratuit.
Liste des pièces justificatives que les entreprises ne sont pas tenues de produire dans leurcandidature aux marchés publics:En application du code des relations entre le public et l'administration, le candidat n'est pas dansl'obligation de transmettre les justificatifs suivants :- l'attestation de régularité fiscale ;- les déclarations de résultats soumis aux bénéfices industriels et commerciaux ;- les déclarations de bénéfices non commerciaux ;- les déclarations de résultats soumis aux bénéfices agricoles ;- les déclarations de résultats soumis à l'impôt sur les sociétés ;- les déclarations pour les sociétés mères et les filiales de groupe ;- l'extrait d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés (extrait KBis) et lesstatuts ;- les attestations de régularité sociale et de vigilance ;- la carte professionnelle d'entrepreneur de travaux publics.
Si le candidat est une personne physique :- l’avis d'imposition à l'impôt sur le revenu ou l'avis de situation déclarative à l'impôt sur lerevenu émanant de la direction générale des finances publiques ;- l'attestation de droit aux prestations délivrées aux bénéficiaires par les organismes desécurité sociale ;- Le justificatif d'identité, lorsque le téléservice de l'administration propose le dispositif«FranceConnect» mis en œuvre par l'administration chargée du numérique et du systèmed'information et de communication de l'Etat sous réserve des dispositions de l'article R. 113-9 ducode des relations entre le public et l'administration.
4.2. Sous-traitanc�
Le titulaire du marché peut, sous sa responsabilité, sous-traiter uniquement l’exécution decertaines parties du marché, conformément aux articles L. 2193-1 à L. 2193-14 et R. 2193-1 à R.2193-22 du code de la commande publique. Ainsi, la sous-traitance totale du marché est interdite.
Les modalités d’acceptation d’un sous-traitant sont définis dans l’article 6.1 du CCP.
4.3. Group�m�nts d’opérat�urs économiqu�s
Conformément à l’article R. 2142-19 du code de la commande publique, les groupementsd’opérateurs économiques peuvent participer à la présente consultation.
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Lors de la remise de la candidature et de l’offre, la forme juridique du groupement est laissée à lalibre appréciation des candidats.
Le groupement pourra prendre la forme soit d’un groupement conjoint, soit d’un groupementsolidaire.
Quelle que soit la forme juridique du groupement retenue par les candidats, la composition dugroupement devra être détaillée et l’un des opérateurs économiques membre du groupement seradésigné comme mandataire. Ce mandataire représentera l’ensemble des membres dugroupement vis-à-vis de l’acheteur et coordonnera les prestations des membres du groupement.
Un même opérateur économique ne peut pas être mandataire de plus d’un groupement pour unmême marché public.
Conformément aux dispositions de l’article R. 2142-26 du code de la commande publique, lacomposition du groupement ne pourra pas être modifiée entre la date de remise des candidatureset la date de signature du marché.
Il pourra cependant être dérogé à ce principe en cas d’opération de restructuration de société,notamment de rachat, de fusion ou d’acquisition touchant l’un des membres du groupement ou, sile groupement apporte la preuve qu’un de ses membres se trouve dans l’impossibilité d’accomplirsa tâche pour des raisons qui ne sont pas de son fait. Le groupement pourra alors demander àl’acheteur l’autorisation de continuer à participer à la procédure de passation en proposant, le caséchéant, à l’acceptation de l’acheteur, un ou plusieurs nouveaux membres du groupement, sous-traitants ou entreprises liées.
L’acheteur se prononcera sur la recevabilité de cette demande après examen de la capacité del’ensemble des membres du groupement ainsi transformé et, le cas échéant, des sous-traitants etentreprises liées présentées à son acceptation, au regard des conditions de participation qu’il adéfinies.
Les opérateurs économiques ne sont pas autorisés à candidater en agissant à la fois en qualitéde candidat individuel et de membre d'un groupement. Les opérateurs économiques ne sont pasautorisés à candidater en qualité de membres de plusieurs groupements.

ARTICL" 5. PRÉS"NTATION D" L’OFFR"
5.1. Prés�ntation du dossi�r d’offr�
Dans le cadre de son offre, le candidat devra produire les documents suivants.

D�scription d�s pièc�s att�ndu�sL’ATTRI1 (Act� d’�ngag�m�nt) dûm�nt r�mpli? daté �t signé par la p�rsonn� habilité� à�ngag�r la sociétéL’ann�x� financièr� à l’ATTRI1 dûm�nt r�mpli�? daté� par la p�rsonn� habilité� à �ngag�r lasociétéL� Cahi�r d�s Claus�s particulièr�s? paraphé? signé �t acc�pté sans modificationUn mémoir� t�chniqu� prés�ntant la démarch� du candidat pour la conduit� du proj�t �tnotamm�nt :
· L’adéquation d� sa proposition av�c l� CCP �n décrivant d� manièr� détaillé� sarépons� aux b�soins �xprimés dans l� CCP. L� candidat décrira notamm�nt :o Caractère fonctionnel du véhicule : Le candidat présente le véhicule électrique qu’ilpropose et démontre sa conformité aux exigences formulées dans le CCP ;o Le délai de livraison ;o Performances en matière de protection de l’environnement : Le candidat décrit lescaractéristiques du véhicule proposé en matière de performance environnementale(capacité des batteries, etc.).
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L� RIBL� formulair� d� création d� compt�-ti�rs dûm�nt complété �t signé
Si ceux-ci ne sont pas remis en français, une traduction des documents devra être jointe audossier d’offre.
5.2. Variant�s
La présentation de variantes à l'initiative du soumissionnaire n'est pas autorisée.
L’offre doit être strictement conforme aux pièces du marché public. En cas de présentation d’unevariante, seule l’offre de base sera prise en compte.
5.3. Pr�stations supplém�ntair�s év�ntu�ll�s
Le marché ne comporte aucune prestation supplémentaire éventuelle facultative ou obligatoire.
5.4. Délai d� validité
Le candidat reste lié par son offre pendant un délai de 6 mois calendaires, à compter de la datelimite de présentation des offres.

ARTICL" 6. CRITÈR"S D’ATTRIBUTION "T CHOIX D" L’OFFR"
6.1. L�s motifs d’élimination d�s offr�s
En application des articles R. 2152-1 à R. 2152-5 et R. 2152-3 à R.2152-5 du code de lacommande publique, toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être régularisée pendant lanégociation. En revanche, toute offre inappropriée sera éliminée.
La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse.Étant précisé qu’est :

- Irrégulièr�, une offre qui ne respecte pas les exigences formulées dans les documents dela consultation, en particulier parce qu’elle est incomplète, ou qui méconnaît la législationapplicable en matière environnementale (Article L.2152-2 du Code de la commandepublique) ;- Inacc�ptabl�, une offre don le prix excède les crédits budgétaires alloués à l’accord-cadre, déterminés et établis avant le lancement de la procédure (Article L.2152-1 et 2 duCode de la commande publique) ;- Inapproprié�, une offre sans rapport avec l’accord-cadre parce qu’elle n’estmanifestement pas en mesure, sans modification substantielle, de répondre au besoin etexigences de l’acheteur qui sont formulés dans les documents de la consultation (articleL.2152-41 et 2 du Code de la commande publique) ;- Anormal�m�nt bass�, une offre dont le prix est manifestement sous-évalué et de natureà compromettre la bonne exécution de l’accord-cadre (Article L.2152-3 du Code de lacommande publique) ;

6.2. Critèr�s d� sél�ction d�s offr�s
Pour l’ensemble des lots, l’offre économiquement la plus avantageuse sera appréciée en fonctiondes critères énoncés ci-dessous (par ordre de priorité décroissante).
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Critèr�s D�scription Notation

C1 - Val�ur t�chniqu�
Val�ur t�chniqu� jugé� la bas� du mémoir� t�chniqu� :

Caractèr� fonctionn�l du véhicul� s�lon l�s �xig�nc�s du CCP 30
Délai d� livraison 20
P�rformanc� �nvironn�m�ntal� 1060

C2 - Prix d�spr�stations
Prix jugé sur la base des renseignements portés sur l’annexe financière

Prix l� plus basPrix d� l’offr� �xaminé� x 40 40
40Total 100

Si une offre paraît anormalement basse, l’acheteur demandera au soumissionnaire d'apporter lesprécisions et justifications permettant de démontrer que l'offre présentée n'est pas anormalementbasse, en application des articles L. 2152-5 à L. 2152-6 et R. 2152-3 à R. 2152-5 du code de lacommande publique.
Si les éléments produits par le soumissionnaire ne permettent pas de justifier de manièresatisfaisante le bas niveau des prix proposés ou si le soumissionnaire se trouve dans l'un des casprécisés aux articles R. 2152-4 ou R. 2152-5 du code de la commande publique, son offre estrejetée.
Les candidats les offres n'auront pas été retenues ne pourront prétendre à aucundédommagement de quelque nature que ce soit.

ARTICL" 7. MODALITÉS D" R"MIS" D"S PLIS
Les plis doivent être remis au plus tard à la date et l’heure mentionnées en page de garde duprésent document. Les plis déposés postérieurement seront considérés comme étant hors délai.
Conformément aux articles R.2132-7 et R.2132-8 du Code de la commande publique, lescandidats devront obligatoir�m�nt transmettre leurs propositions de manière électronique.
7.1. Transmission par voi� él�ctroniqu�
Les candidats devront tenir compte des indications suivantes, afin de garantir au mieux le bondéroulement de cette procédure dématérialisée.
La plate-forme de dématérialisation à utiliser pour la remise des offres est la suivante :https://www.marches-publics.gouv.fr
La liste des formats de fichiers acceptés est la suivante :- Portable Document Format (Adobe .pdf),- Rich Text Format (.rtf),- Compressés (exemples d’extensions : .zip, .rar),- Applications bureautiques (exemples d’extensions : .doc, .xls, .pwt, .pub, .mdb),- Multimédias (exemples d’extensions : gif, .jpg, .png).
Les documents nécessitant une signature, transmis par voie dématérialisée, sont de préférencesignés individuellement par le candidat au moyen d’un certificat de signature électroniqueconforme au format XAdES, CAdES ou PAdES. Les certificats de type RGS peuvent encore êtreutilisés après le 1er octobre 2018 pour le temps de leur validité.

https://www.marches-publics.gouv.fr
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Le cas échéant, les documents transmis par voie électronique pourront être rematérialisés aprèsl’ouverture des plis pour signature. Les candidats sont informés que les pièces non signéesélectroniquement pourront être rematérialisées et signées manuscritement après l’attribution.Dans cette hypothèse, l’attributaire désigné s’engage à signer l’acte d’engagement et toutesautres pièces éventuelles conformément à l’offre remise ou négociée.
Les frais d’accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaquecandidat.
7.2. Copi� d� sauv�gard�
Le candidat peut, s’il le souhaite, faire parvenir une copie de sauvegarde dans les délais impartispour la remise des candidatures ou des offres soit sur un support papier ou sur support physiqueélectronique, soit par voie électronique.
La copie de sauvegarde est une copie à l’identique de la réponse électronique destinée à sesubstituer, en cas d’anomalie, aux dossiers de candidature transmis par voie électronique.
En aucun cas la remise d’une copie de sauvegarde autorise un prestataire à ne pas déposer sonoffre par voie électronique.
Le candidat peut s’il le souhaite déposer une copie de sauvegarde sur support physique (CDRom, Clé USB) avant les dates et heures limites de réception des offres. Les copies desauvegarde peuvent être déposées ou envoyées à l’adresse suivante :

Lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans la copie de sauvegarde, celle-ciest écartée par l'acheteur.

ARTICL" 8. ATTRIBUTION DU MARCHÉ
8.1. Vérification d� la situation d� l’attributair�
Le candidat auquel il est envisagé d'attribuer le marché produira, dans un délai de sept jourscalendaires à compter de la réception de la demande du pouvoir adjudicateur, les pièces viséesaux articles R.2143-6 à R.2143-12 du code de la commande publique. Selon les pièces déjàtransmises par le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché, et toujours en cours devalidité, le pouvoir adjudicateur ne sollicitera le candidat que pour les pièces manquantes. Si lecandidat a présenté des sous-traitants dans son offre, il devra, dans le même délai, produire cesmêmes pièces relatives à chacun des sous-traitants. Les documents visés ci-dessus établis pardes organismes étrangers sont rédigés en langue française ou accompagnés d’une traduction enfrançais.
En outre, le marché ne pourra être notifié que si les attributaires produisent dans le délai impartiles documents suivants :

- En cas de candidat unique : l’acte d’engagement dûment daté et signé et, le cas échéant,le pouvoir de la personne habilitée à l’engager.- En cas de candidature sous la forme de groupement :

GIP FCIP D" LILL"Départ�m�nt d’appui juridiqu�111 av�nu� d� Dunk�rqu� CS 1002359009 Lill� c�d�xHorair�s d’ouv�rtur� au public : 9h-12h / 14h-17hDu Lundi au V�ndr�di
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o Si le mandataire n’a pas été habilité par tous les membres du groupement : l’acted’engagement devra être signé par chacun des membres du groupement.o Si le mandataire a été habilité par les membres du groupement : l’acted’engagement sera signé uniquement du mandataire avec communication desmandats des autres membres du groupement l’habilitant à signer.
A défaut de produire ces documents dans le délai fixé, l’offre des candidats attributaires serarejetée et ils seront éliminés. Le candidat suivant sera alors sollicité pour produire les certificats etattestations nécessaires avant que le marché ne lui soit attribué.
8.2. Mis� au point
Le pouvoir adjudicateur et les attributaires peuvent procéder à une mise au point descomposantes du marché. Cette mise au point ne peut avoir pour objet de modifier des élémentssubstantiels de l'offre ou du présent marché.
8.3. Signatur� du marché
Les candidatures et offres n’ont pas à être remises signées. Le marché transmis par voieélectronique sera signé de manière manuscrite par les seuls candidats attributaires.
8.4. Notification d� la décision
La notification aux candidats du rejet de leur offre se fera par transmission électronique parl’intermédiaire du profil d’acheteur. Les candidats doivent donc veiller à fournir une adresse mailvalide lors du téléchargement du DCE.

ARTICL" 9. LITIG"S "T DIFFÉR"NDS
En cas de litige, les coordonnées du service auprès duquel des renseignements peuvent êtreobtenus concernant l’introduction des recours et de l’instance chargée des procédures de recourssont les suivantes :

Tribunal administratif d� Lill�Tél. : 03 20 63 13 00Fax :Email : greffe.ta-lille@juradm.fr
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application Télérecours Citoyensaccessible via le site internet www.telerecours.fr.

mailto:greffe.ta-lille@juradm.fr

